
 

                     

 

Pour l’année 2023, le taux de la taxe foncière générale est fixé à 1,1000$  

du 100$ d’évaluation, augmentation de 0.05$ du taux de l’année 2022. 

Le tarif pour les matières recyclables par bac : 79.00$ 

Le tarif pour la cueillette des ordures par bac résidence : 225.00$ restaurant : 325.00$ 

Le taux d’intérêt pour les comptes dus à la municipalité 15% pour l’année 2023. 

 

DÉPENSES : 

 

Administration générale :    148 849 $ 

Sécurité publique :       34 136 $ 

Transport :      167 210 $ 

Hygiène du milieu :      38 399 $ 

Urbanisme et promotion touristique :    82 391 $ 

Centre communautaire, biblio, loisirs :   51 860 $ 

Frais de financement :        1 800 $ 

Remboursement en capital :     67 200 $ 

Remboursement en intérêt :     11 878 $ 

 

TOTAL DES DÉPENSES :    603 723 $ 

 

RECETTES : 

Taxes :      177 266 $ 

Terres publiques :        10 267 $ 

Autres recettes de sources locales :  144 716 $ 

Transferts :      153 000 $ 

Éoliennes :      118 474 $ 

 

TOTAL DES RECETTES :    603 723 $ 

. 

 

BUDGET 2023 

Saint-André de Restigouche, le 16 décembre 2022 

 

 


